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ARTICLE 33

Supprimer l’alinéa 9.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’alinéa 9 élargit sans réelle pertinence le rattachement électoral d’une personne détenue à une 
commune avec laquelle, elle a un lien potentiellement très distendu voire inexistant.

C’est pourquoi cet amendement propose de supprimer l’alinéa 9.


